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L’utilité de cette plaquette s’explique par le fait que le Code électoral fixe l’objectif  

général d’accessibilité des bureaux de vote, mais sans en prescrire les 

dispositions techniques précises (sauf  pour les machines à voter).

C’est pourquoi, nous vous proposons les recommandations suivantes afin 

d’organiser un contexte matériel mettant tout à chacun dans les meilleures 

conditions pour exprimer son vote.
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